
 

 

VILLE DE MÉTIS-SUR-MER    

 

OFFRE D’EMPLOI : OPÉRATEUR DE MACHINERIE LOURDE 
(DÉNEIGEMENT / JOURNALIER À LA VOIRIE) 

La ville de Métis-sur-Mer est à la recherche d’une personne rigoureuse 
et visionnaire pour occuper le poste d’Opérateur de machinerie lourde 
(Déneigement / Journalier à la voirie). 

Métis-sur-Mer, ville côtière du Bas-Saint-Laurent, offre un cadre de vie 
exceptionnel, avec des paysages magnifiques, un environnement dynamique et une 
qualité de vie incomparable. Avec une communauté de 600 habitants, elle est connue 
pour sa magnifique architecture et son ambiance de villégiature, avec notamment ses 
villas d'été. Entre son phare, ses plages et ses activités de plein air, vous y trouverez un 
équilibre parfait entre travail et nature. Rejoignez-nous pour participer au développement 
d’une ville où il fait bon vivre ! 

Afin de favoriser une intégration réussie, la Municipalité offre un accompagnement et du 
mentorat durant la période de transition. 

 

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS : 

● Conduire et manœuvrer chargeuse, tracteur, camion et autres équipements 

municipaux; 

● Déneiger les rues, trottoirs, stationnements municipaux et zones prioritaires selon 

les directives établies, 

● Effectuer des travaux tels que réparation de nids‑de‑poule, nivelage, nettoyage et 

installation de signalisation temporaire; 

● Vérifier l’état des équipements avant et après utilisation et signaler toute anomalie; 

● Effectuer le graissage, le remplissage de fluides et le nettoyage des équipements; 

● Respecter les règles de sécurité, les procédures internes et les normes de 

circulation; 

● Collaborer avec l’équipe des travaux publics et les autres services municipaux; 

● Adopter une attitude professionnelle et respectueuse lors des interactions avec le 

public; 

● Compléter les registres, feuilles de route et rapports d'opérations; 

● Être disponible pour les horaires variables, les appels d’urgence, les nuits et les 

fins de semaine en période de déneigement. 

 

PROFIL ET COMPÉTENCES REQUISES POUR LE POSTE : 

● Expérience pertinente en conduite de chargeuse, tracteur ou camion; 
● Permis de conduire valide (classe 3 un atout important); 
● Compréhension des techniques de déneigement et des priorités d’intervention; 
● Capacité à comprendre la signalisation routière et les plans de rues; 
● Capacité à travailler seul et à prendre des décisions sécuritaires; 
● Capacité à travailler dans des conditions climatiques exigeantes; 
● Fiabilité, ponctualité et respect des procédures; 



 

 

● Capacité à transmettre l’information clairement; 
● Connaissance des règles de santé et sécurité (CNESST); 
● Capacité à accomplir diverses tâches selon les besoins saisonniers. 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

● Poste à temps plein, saisonnier ou permanent selon les besoins opérationnels; 
● Horaire variable, particulièrement en période hivernale; 
● Salaire selon la politique salariale municipale et l’expérience; 
● Avantages sociaux selon les conditions en vigueur; 
 

POUR POSTULER 

Faites parvenir votre curriculum vitæ au plus tard le mercredi 20 mai 2026 à 17h, par 

courriel à metissurmer@mitis.qc.ca ou par la poste à l’adresse suivante : 138, rue 

Principale, Métis‑sur‑Mer (Québec) G0J 1S0, à l’attention des ressources humaines. 

Toutes les candidatures seront traitées en toute confidentialité. Nous remercions tous les 

candidats de leur intérêt et les informons que seules les personnes sélectionnées seront 

contactées. 

 


